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INTRODUCTION

Un questionnaire a été construit afin de mieux appréhender les besoins de la population de St
Georges-de-Commiers.

Les thématiques suivantes ont été abordées : 

Composition du foyer

Situation professionnelle

Situation financière

Logement et cadre de vie

Vie quotidienne

Famille avec enfants

Santé

Vie sociale et communale

Déplacement – transport

Activités culturelles et sportives – loisirs

Personnes âgées ou personnes en situation de handicap

Sécurité

Ce questionnaire a été distribué dans toutes les boites aux lettres en accompagnement du
journal de la commune. 

Il était possible de répondre à ce questionnaire soit sur le document même, soit en ligne de
novembre 2022 à mars 2023.

2700 personnes résident à ce jour sur la commune de St Georges-de-Commiers.

Seuls 25,2 % des ménages ont répondu à ce questionnaire.

Toutes les informations seront donc données en fonction des éléments que nous avons reçus.



Enquête auprès de la population

I – CARACTÉRISTIQUES DES MÉNAGES AYANT RÉPONDU
À L’ENQUÊTE 
 

                  277 réponses soit 25.2 % des ménages résidant sur la commune.

     1 – Composition des foyers

                  Dans les réponses à l’enquête, les ménages constitués d’une seule personne sont
sous-représentés (19.1% dans la population réelle) tandis que les familles monoparentales
sont légèrement surreprésentées (6.2% dans la population réelle) et les couples sans enfant
sont surreprésentés (36.6% population réelle).
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BESOINS EXPRIMÉS



                  Les 60-74 ans ont le plus répondu à l’enquête et sont surreprésentés par rapport à
la population réelle, tout comme les 75 ans et plus.

                  Les répondants habitent pour 62,1 % à Saint-Georges-de-Commiers et pour
37,9 % à Saint-Pierre-de-Commiers.

Les retraités (39% des répondants, 31.5 % dans la population réelle) et cadres (17% des
réponses, 10.7 % dans la population réelle), les employés (ici 24%, 13.9% dans la population
réelle) sont surreprésentés.
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                   Les 45-59 ans sont quant à eux sous-représentés.

    * Situation professionnelle
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À l’inverse les ouvriers (ici 4%, 12.2% dans la population réelle) et professions intermédiaires
(ici 8% normalement 17.6% de la population) sont sous-représentés dans les réponses. Les
chômeurs sont aussi sous-représentés (environ 3.25% contre 5.3 % dans la population).

Pour la plus grande partie des ménages ayant répondu à l’enquête, les ressources proviennent
des salaires à 60.5 % puis des retraites à 43,8%. Les ressources provenant des indemnités de
chômage ou de pension d’invalidité représentent 7,25 %.

90,3 % des ménages ayant répondu sont propriétaires de leur habitation.

83,5 % des répondants ne rencontrent pas de problèmes liés à leur logement.

Les principales difficultés énoncées sont : 

L’isolation et la facture énergétique ou l’inconfort du logement (24/28 réponses)

Les problèmes de voisinage (15/28)

Les problèmes financiers liés au loyer, remboursements (10/28)

15 % des ménages répondants déclarent rencontrer des difficultés financières.

    * Ressources des ménages

     2 - Logement  et cadre de vie
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La taille du logement inadaptée est citée 2 fois

Quelques réponses évoquent les vitesses excessives près des habitations ou encore la
proximité de la départementale.

2 répondants sont en difficultés pour l’accès à internet et pour avoir la fibre optique.

Sur les 275 répondants, 85.4% qualifient d’agréable la vie dans la commune, 14.2% de
moyennement agréable.

    * Qualité de vie
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Ce qui plaît :

Tout d’abord le calme et la tranquillité (25.1 % des réponses)

Le cadre de vie dans la commune (la campagne, le paysage, la montagne, les alentours,
l’environnement) est très apprécié puisqu’il rassemble 23.7 % des réponses. 

Le village est agréable, attention à ne pas rajouter trop de constructions.

En 3  lieu, les animations, les activités et les infrastructures pour enfants, les équipements
sportifs, le dynamisme des associations, semblent très appréciés puisqu’ils sont cités à
17.2 %.

e

La convivialité de la commune et de ses habitants est relevée.
 

13.6 % des réponses évoquent la proximité avec la nature

La proximité de l’agglomération grenobloise et des autres villes comme Vif, Champ-sur-
Drac et la proximité des commerces sont cités à 12.7 %.

Quelques personnes apprécient la qualité de l’enseignement dans les écoles de la commune.
La qualité des commerces est également citée. Plusieurs personnes apprécient les transports
en commun et la gare à proximité. La présence du marché a également été citée plusieurs fois
comme une aide, ce service est apprécié. Deux personnes apprécient l’investissement des élus.
 
Ce qui déplaît :

La totalité des ménages n’a pas répondu à cette question puisque l’on note 202 réponses.

Les principales crispations se font autour de 4 points principalement :

Les problèmes liés à la mobilité (51.9 %) : trop de circulation de poids lourds, la
circulation intense et la vitesse excessive des voitures dans le village, le manque de
transports en commun, le manque de pistes cyclables les trottoirs peu sécurisés pour les
piétons, le bruit et le manque de stationnements.

Le manque de services (33.22 %) : pas assez de commerces de proximité, le manque de
professionnels de santé, des questions liées aux écoles et aux modes de garde des enfants.

Les questions liées à l’urbanisation et aux nouvelles constructions (6.57 %) : trop de
constructions qui dénaturent la campagne, ville-dortoir.

L’insécurité (5.19 %) : les nuisances sonores des fêtes, les incivilités, les vols et
dégradations, le manque de lumière la nuit.

Quelques personnes se plaignent de la qualité de l’eau (2.08 %), 3 personnes regrettent de ne
pouvoir marcher ou faire du sport sur le stade de foot.
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     3 - Déplacement / Transports

La voiture est le principal mode de transport utilisé (97.8%).
Les répondants utilisent aussi largement les transports en commun (21.9%), se déplacent à
pied pour 16,8%, utilisent aussi le vélo à 8,4 % ou un autre deux-roues motorisé pour 4,7 %.

11.6 % des usagers des transports en commun les utilisent tous les jours ou presque. 

 7.7 % plusieurs fois par semaine.12.7 % plusieurs fois par mois.

Lesquels sont utilisés (83 réponses) : 
          - 67.5% le train
          - 42.2% le 26
          - 24.1% le T96
          - 18.1% le covoiturage

Les facteurs de renonciation cités sont :

À 59.7% : parce qu'il n'y a pas assez de transports en commun : l'attente est trop longue

29.4% : parce que la destination des transports en commun ne correspond pas à celle
souhaitée

15.1% : parce que les trajets sont trop longs

5% : parce que je n'aime pas prendre les transports en commun.



Le covoiturage est utilisé par 27.3% des répondants.

Néanmoins, 76.4 % des répondants trouveraient utile qu'il existe une interface (sur le site de
la mairie par exemple) pour faciliter le covoiturage de notre commune vers les communes
voisines.

¼ des répondants estiment avoir des difficultés dans leurs déplacements (25.2 %). Les
principales difficultés liées au transport sont :

La circulation dense et les embouteillages : 50.8%

Différents problèmes liés aux transports en commun (28.6 %) : pas assez nombreux,
manque d’horaires, ne desservent pas Saint-Pierre, ne vont pas à Vizille ni à Vif pour les
activités des enfants, ne sont pas toujours fiables (retards, suppressions) 

Le manque de pistes cyclables afin de pouvoir se rendre à Vif ou Champ-sur-Drac de
façon sécurisée : 6.4%

La non-accessibilité pour les PMR au train

La neige

Quelques personnes regrettent d’être obligées d’utiliser la voiture pour se déplacer.

Déplacements domicile-travail :

Ils se font principalement sur l’agglomération grenobloise (81.7%), 10.1% au sein de la
commune, 2% travaillent dans le Trièves, la Matheysine ou le Vercors, 6.2 % travaillent plus
loin dans le département ou hors département.
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    * Le Covoiturage



    4 -Vie quotidienne

Les sujets qui préoccupent le plus les habitants et qui ont reçu une note en moyenne
inférieure à 2 sont :

La santé : l’accès aux soins, la qualité des soins (23 % l'ont mis en 1ʳᵉ position)

L'école et la qualité de l'enseignement 

Le pouvoir d'achat, les difficultés financières

Les sujets évoqués sont les suivants :

La dépendance / prise en charge des personnes âgées

Le chômage et l'emploi

Les interactions et échanges

Au quotidien, les échanges les plus fréquents (« très fréquents » ou « plutôt fréquents ») ont
lieu avec : 

des membres de la famille : 59.8 %

des amis : 50.7 %

et dans une moindre mesure avec : 

le voisinage : 26.5 %

des membres d'associations : 19.5 %
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Importance de la sécurisation des voies et des routes

Manque de pistes cyclable pour rejoindre Champ sur Drac et Vif

Aménager des voies douces et sécurisées pour profiter de la nature et découvrir le
patrimoine de Saint-Georges-de-Commiers



La majorité (62.5%) des personnes ayant répondu « non » à la question « Avez-vous des
proches à qui faire appel en cas de besoin ? » ont donné cette réponse car leurs proches
résident à plus de 200 km.

À la question « que manque-t-il sur la commune pour favoriser le lien entre les habitants ? »,
plusieurs réponses ressortent :

L’organisation de fêtes de quartier est plébiscitée à 61,7%

L’aménagement d’aires de jeu avec partie ombragée est choisi à 40%

La mise à disposition de bancs représente 28,6 % des réponses.

Des tiers lieux sont proposés à 12 %

Des salles de réunion pour 5.7%

D’autres idées sont proposées comme organiser des soirées, créer une place conviviale à la
gare, une piste cyclable ou de footing, une salle de sport, des activités communes de groupes
comme le ski, des activités au service du bien commun (eau, nature, bois), des tables de ping-
pong, des parcs, faire venir une exposition…
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183 personnes pratiquent une activité de loisirs ou culturelles sur Saint-Georges-de-
Commiers.

259 répondants pratiquent une activité ailleurs que sur la commune. À 73 % ils vont à
l’extérieur de la commune puisque l’activité n’est pas proposée. Pour certains, cela est une
question d’horaires, à proximité du travail, pour d’autres, cela permet de voir de nouveaux
visages. 
 

Les activités que les répondants souhaiteraient trouver à St Georges-de-Commiers :

          Des activités sportives individuelles ou collectives : fitness, basket, handball, boxe,
karaté, judo, pétanque, vélo, gymnastique, course à pied, natation, moto, yoga, tennis, tir à
l’arc, boccia, rugby, des équipements sportifs libre-service.

          Des activités artistiques : des cours de musique pour enfants et adultes ou une
participation financière pour l’inscription à vif comme le font certaines communes, de la
poterie, des ateliers d’activités manuelles, de la couture.

15

     5 - Activités culturelles, sportives et de loisirs des adultes



          Des activités culturelles : des cours de cuisine, de pâtisserie, des cours de langues, un
anglais « repair café », des visites culturelles, expositions, échecs.

9 personnes disent qu’elles seraient prêtes à animer une activité sur la thématique suivante :

Donner des cours LSF (langue des signes)

Couture

Moto club

Boccia

Pâtisserie

Sophrologie

Judo

Mise en forme cardio

Aïkido

    * Sorties à des manifestations culturelles et sportives

22.8% des répondants se rendent régulièrement à des manifestations culturelles et sportives,
54% plus rarement et 22.6% jamais.
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11.2% des répondants participeraient certainement aux sorties organisées par la commune,
50.6% y participeraient probablement.

Il s’agit en grande majorité de couples avec ou sans enfants. Quelques personnes seules
seraient également intéressées pour ces sorties.

     6 - Communication

    * Accès internet

97.1% des répondants ont accès à internet.

85% sont très à l’aise ou à l’aise pour se servir d’internet.

81% sont très à l’aise ou à l’aise avec l’outil informatique.

68 personnes affirment qu’ils participeraient à des ateliers pour apprendre à se servir des
outils informatiques si la commune en proposait.
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Près de ¾ des répondants ont déjà consulté plusieurs fois le site internet de la mairie. 

Seuls 14% ne l’ont jamais consulté.

Le site internet est consulté à 34,5 % pour y trouver des informations administratives, pour
connaître la vie de la commune (24.9 %), pour consulter les informations sur la cantine, le
périscolaire et les écoles (17.5 %) et enfin pour trouver des informations sur les services et
loisirs proposés (16.6 %).

Les répondants apprécient le site internet. Cependant, ils expriment l’importance d’une mise
à jour du calendrier et des informations beaucoup plus actualisées, d’autres apprécieraient
une visibilité plus importante d’Issila, fournir plus de détails sur les activités des associations.

Certains apprécieraient aussi d’obtenir une réponse lorsqu’ils posent une question sur le site.

    * Site internet de la mairie
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     7 - Vie communale – Vie sociale

Vers qui se tournent prioritairement les habitants en cas de difficultés sociales ?

75.4 % des répondants déclarent se tourner vers leur entourage familial s’ils se retrouvent en
difficultés sociales, vient ensuite le réseau amical à 31,3 % puis l’assistante familiale à 15 % et
enfin le CCAS pour 10.8 %.

Parmi les 26 répondants ayant déjà fait appel à des services ou associations d’aide, 15 se sont
tournés vers le SLS de Vizille, 8 vers le CCAS, 6 ont fait appel au portage des repas et enfin 4
personnes se sont tournées vers l’ADPA. 

    * Sollicitations Mairie

49 personnes déclarent avoir fait appel à la mairie pour faire face à des difficultés du
quotidien ou celles d’un de leurs proches. Il s’agissait majoritairement de demandes liées
directement au CCAS : des demandes d’aide au logement (22.4 %), d’aide administrative et
aide pour les personnes âgées (18.4 %), d’aide financière (10.2 %) puis d’aide alimentaire
(8.2 %) et aide au transport (4.1 %). 

La mairie a pu être sollicitée aussi pour des questions liées à l’entretien des espaces verts, de la
voirie, des soucis de déneigement ou d’incivilité, également pour des problèmes de voisinage.

Dans près de 63 % des cas, les répondants ont été satisfaits de la réponse apportée par la
mairie.
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84 % des répondants ne se sont pas tournés vers la mairie, car ils n’ont jamais eu de difficultés
qui nécessitaient une aide, 9.8 %, car ils n’aiment pas parler de leurs difficultés, 8,2 % ne
pensaient pas que la mairie puisse les aider et 2.6 % n’ont pas osé se tourner vers la mairie.
Services que la mairie pourrait apporter pour améliorer la vie quotidienne :

Des commerces de proximité, un distributeur de billets

Plus de transport en commun et un transport scolaire

Un accueil adolescent et des moyens de garde pour les jeunes enfants

Plus de médecins

Plus de proximité avec les habitants : plages d’ouverture plus grandes de la mairie,

Présence accrue de la police municipale, un service carte d’identité

Plus de poubelles de recyclage, des poubelles individuelles spéciales « recyclage »

Entretien de la voirie, désherbage

Remettre la lumière dans les petits quartiers

    * Signalement de personnes en difficulté :

Seulement 10 personnes sur 227 répondants ont déjà signalé à la mairie une personne
rencontrant des difficultés. Notre enquête rapporte qu’une grande majorité des répondants
ne connaissait pas cette possibilité.
Les autres, 33 %, n’ayant pas fait de signalement, n’avaient pas assez d’informations sur la
situation.
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     8 – Les familles avec enfants : modes de gardes
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Pour les enfants de moins de 3 ans, les parents ont en priorité recours aux assistantes
maternelles (21 réponses sur 37), puis à la famille (12/37) et enfin à la crèche ou à la micro-
crèche (9 sur 37 réponses).

La majorité des enfants de 3 à 11 ans sont gardés par la famille, 40.3 % fréquentent le centre
de loisirs, 7 enfants sont gardés par une assistante maternelle.

Plusieurs parents soulignent la difficulté d’obtenir une place en crèche ou chez une
assistante maternelle. Quelques-uns ont eu des années d’attente, d’autres se plaignent
d’horaires inadaptés pour la crèche.
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Quelques parents regrettent que les activités du centre de loisirs ne soient pas plus
variées et qu’il n’y ait pas plus de sorties.

Dans notre enquête, les enfants de 12 ans et + sont gardés essentiellement par la famille, seul
un est gardé par une assistante maternelle.

« À votre avis, quels services ou activités manquent sur la commune pour les enfants et
adolescents ? »

Parmi les besoins évoqués, un lieu de rencontre avec activités pour les ados est plébiscité pour
30 réponses sur 82. Plus de places en centre de loisirs, éventuellement en lien avec les
associations, des abris et jeux extérieurs seront également appréciés ainsi que plus
d’associations sportives pour les enfants de moins de 6 ans.

Le souhait d’associations culturelles et artistiques (musique, arts plastiques) ou encore une
ludothèque est exprimé pour 12 réponses. Est-il possible d’envisager un accord avec
l’association de musique de Vif  pour un dégrèvement des tarifs ?

Davantage de transports en commun, éventuellement gratuit pour les jeunes pour se rendre à
leurs activités, serait apprécié pour 12/82 réponses.

Un besoin de mobilité douce pour se rendre à l’école et aux activités est exprimé par quelques
répondants.

Autre idée évoquée : un club de moto, une piscine, un service d’aide aux jeunes (permis,
vacances…)

Plusieurs parents regrettent qu’il n’y ait pas d’accueil pour les adolescents après 12
ans sur la commune, plus de centre, pas de MJC.
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Pour les jeunes adultes, voici les solutions proposées par les répondants :

Des activités autour du sport et des loisirs, plus de créneaux horaires, des cours de fitness
et de la Zumba, une piscine avec un bassin d’Aquasport, aquagym et Aqua body, une
salle de sport.

Davantage de transports en commun, plus de TER et de bus. Il serait bien d’avoir plus de
transports en commun le week-end.

Des navettes pour descendre au gymnase.

Des lieux de rencontre pour favoriser les instants de partage et d’échange comme un local
« jeunes », une salle informatique.

Un mini Market au secteur de la gare

Une piste cyclable serait appréciée pour plusieurs répondants, notamment à la place du
vieux chemin de fer.

Quelques répondants seraient intéressés par un distributeur de billets

     9 – Personnes âgées ou en situation de handicap
 
90.7 % des répondants (182 réponses) n’ont recours à aucune aide à domicile, 4.9 %
l’envisagent et 4.4 % en ont déjà.

Les principales aides sollicitées sont le passage d’une auxiliaire de vie (cité 7 fois) la venue de
la famille (4 fois), l’installation d’une téléalarme (2 fois), le ménage et le portage des repas.

Des aides sont sollicitées quotidiennement pour 15,8 % des répondants, une à plusieurs fois
par semaine pour 15,8 % et moins d’une fois par semaine pour 5,3 % des répondants.
29 personnes envisagent de recourir à une aide, ce qu’elles ne faisaient pas auparavant.

Concernant le registre des personnes isolées vulnérables, nous constatons dans cette enquête
qu’il n’est pas connu de tous puisque sur les 170 répondants, seuls 29.5 % en ont
connaissance.

« Quels services ou activités manquent sur la commune pour les personnes âgées ou en
situation de handicap ? »

De nombreuses réponses concernent les facilités de déplacement sur la commune : les trottoirs
aménagés, l’accès adapté et sécurisé pour les promenades, l’aménagement pour les personnes
à mobilité réduite, l’accès piétons, l’accès à l’église, l’accès au train et au bus.
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Plusieurs personnes souhaiteraient avoir des transports accompagnés.

Quelques personnes évoquent le manque de commerces de proximité. 

Plus de places d’accueil de jour à l’EHPAD et la présence de davantage de médecins seraient
appréciée. Une personne évoque l’intérêt d’une résidence senior ou d’une MARPA.

Une personne propose de favoriser l'emploi des jeunes pour accompagner les personnes âgées
à l'EHPAD pour assurer les balades, la lecture, les animations pendant les vacances scolaires.

Une autre apprécierait un service d’aide administrative.

    * Partie réservée aux habitants de plus de 65 ans
 
Sur les 132 répondants, 20,5 % fréquentent le club des aînés.

55 % des personnes qui ne le fréquentent pas n’en ont pas envie.

14.6 % n’ont pas le temps,12.4 % ne connaissent pas ce club, 4.5 % ne savent pas où et quand
ont lieu les réunions.

Concernant le repas de Noël organisé par le CCAS, parmi les 130 réponses, 28,5 % y
participent.

60.3 % des personnes n’y participent pas parce qu’ils n’en ont pas envie, 14.1 % n’ont pas le
temps. Certains n’en éprouvent pas le besoin pour le moment et plusieurs ne s’y rendent pas
par manque d’information.

     10 - Sécurité
 
87 % des répondants trouvent que la commune est calme.

82.4 % des répondants se sentent en sécurité dans la commune.

42 répondants ne se sentent pas en sécurité :

14 personnes ne le sont pas du fait des vitesses excessives des véhicules, d’une circulation
dense et des incivilités des conducteurs. 

13 personnes se sentent en danger par rapport au vol et certains se demandent pourquoi le
dispositif  voisins vigilants n’est plus en service sur la commune.

5 personnes regrettent qu’il n’y ait plus de lumière la nuit et 5 autres ne se sentent pas en
sécurité face aux vandalismes observés sur la commune. 

4 personnes sont dérangées par le bruit des motos notamment et des quads. 4 autres
personnes soulèvent leur sentiment d’insécurité concernant les équipements routiers comme
des miroirs 
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qui ne mettent pas en sécurité, des trottoirs mal aménagés, le passage au niveau du pont très
dangereux pour les piétons aux Isles.

Quelques personnes regrettent l’absence d’agent municipal ou de caméras de surveillance dans
des endroits stratégiques.

Une personne regrette l’absence de pistes cyclables et une autre trouve inadmissible le
comportement des chasseurs.



26

II – OFFRE EXISTANTE

     1 – Logement et cadre de vie

Sur la commune, il y a 49 logements sociaux situés :

Rue de la gare

Les houillères (face à la mairie)

Rue des Côtes de Glaises 

Les logements sont des T2 – T3 – T4 et T5 

Ces logements sont gérés par des bailleurs sociaux : 

ACTIS : https://www.actis.fr

SDH : https://www.sdh.fr/accueil

Pour toute demande de logement social :

S’inscrire sur la plateforme en ligne de demande de logement social :
www.demande-logement-social.gouv.fr

Sur la commune, plus de 80 % de la population est propriétaire de son logement
principalement. Ce sont des maisons individuelles.

     2 – Mobilité – déplacements – transports
 
    * Voirie

         Depuis 2015, la compétence voirie est passée de la commune à la Métropole de
Grenoble.

95% des voiries communales sont sous la responsabilité de la Métro ;

les voiries départementales (route de Saint Pierre, rue de la Gare, rue des Isles…) sont
également métropolitaines. 

Par contre, l’entretien des chemins ruraux sont à la charge des usagers.

https://www.actis.fr/
https://www.sdh.fr/accueil
https://www.sdh.fr/accueil
http://www.demande-logement-social.gouv.fr/
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En lien avec Grenoble-Alpes-Métropole, la municipalité étudie les moyens qu’il serait
souhaitable de mettre en place pour une circulation apaisée sur la commune. 

C’est la Métropole qui est décisionnaire et qui planifie, le cas échéant, les travaux.

Parmi les travaux réalisés depuis le début du mandat : 

Route des Isles : des chicanes ont été installées pour ralentir la circulation.

Montée de la Peyrela : des coussins berlinois ont été positionnés en amont du pont et
dans la partie basse de la route.

À l’entrée de St Pierre, le carrefour d’accès aux écoles a été aménagé :
       le trottoir cheminant de la rue du Sautaret à l’école élargi et le passage piéton permettant
de traverser la départementale, sécurisé.

Des radars pédagogiques de vitesse ont été installés

    * Entretien de la voirie

L’entretien de la voirie est une des compétences de la Métropole.

                       
La propreté reste à la charge de la commune.

Face à l’interdiction d’utilisation de produits phytosanitaires, les abords des routes 
demandent plus d’interventions des services municipaux.

Il en va de même pour l’entretien des cimetières où une végétalisation des allées est en cours.
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     3- Déplacements – transports

Depuis la rentrée 2024, la mobilité sur la commune en lien avec le SMAG a été étoffée :

     * Transports en commun       
 
           Différentes possibilités sont proposées :

 * Gare de St Georges 

Le C14 a été mis en place (en remplacement du 26).
Il permet les déplacements en direction de Vif  ou Grenoble. Le nombre de rotations a été
augmenté. 

 * Le transport scolaire desservant le collège « Le Massegu » à Vif  « sacado » :
 273 et 73 peuvent être utilisés par les st georgeois aux horaires proposés

 * Le transport scolaire desservant le lycée « les portes de l’Oisans » à Vizille « sacado » : 
 181 et 184 peuvent être utilisés par les st georgeois aux horaires proposés

 * Le train Grenoble – Veynes (passant par Jarrie – Pont de Claix) :
 offre un complément d’horaires.

 * Le bus Grenoble / La Mure T92 : 
 desservant St Georges et St Pierre passe par Champ sur Drac

 * Un bus à la demande, flexo PMR Tag :
Il s’agit d’un service transport minibus dédié aux personnes qui ne peuvent pas emprunter le
réseau Tag.

Les réservations se font par téléphone au 04 76 20 66 33 ou par email pmr@semitag.fr

Les horaires de chacun de ces transports peuvent être demandés en mairie ou en consultant le
site de la TAG  https://www.reso-m.fr

Au départ de Vif, la TAG propose également :

ligne 25 : Vif  - Grenoble

ligne 45 : Vif  – Varces

mailto:pmr@semitag.fr
https://www.reso-m.fr/
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    * Covoiturage

Il est possible de bénéficier de ce mode de transport en téléchargeant l’application « L’appli M
» sur votre Android / iPhone / Mac ou PC.

 L'application est disponible sur les stores ou directement en ligne.

1      Inscrivez-vous
Créez votre compte depuis la page Profil, et téléchargez les pièces justificatives demandées.

2      Votre profil est validé
Sous un délai de 2-3 jours ouvrés, votre profil va être validé par les équipes. 
 Vous pouvez ensuite adhérer à chaque service de mobilité souhaité et surtout acheter les
titres de transport dont vous avez besoin. 

    * Parking

Des parkings gratuits sont à la disposition des usagers :

à la gare de St Georges 

en face de la boulangerie

au-dessus de bar restaurant « Le Babaz » à St Georges

en face de la rue des chaussières

à la mairie

rue des jardins

à la Tour

place de l’église à Saint Pierre

le long de la départementale sur le haut de St Pierre

Pour rappel, les parkings ne doivent pas se substituer au garage des habitants.



30

    * Sentiers

Grâce à une équipe de bénévoles de la commune, de nombreux sentiers ont été ouverts ou
remis en état sur le territoire communal, permettant un cheminement apaisé, mais aussi la «
découverte » de notre commune.

 Une carte est disponible à l’accueil de la mairie.
 
 
     4 -Vie quotidienne et communale

    * Santé

La commune a mis en place un centre médical permettant de regrouper le personnel de santé
pour le bien-être de ses habitants.

    * Pôle médical

Ces derniers mois, il y a eu plusieurs installations de professionnels de la santé.
Le bâtiment du pôle médical est maintenant occupé dans son intégralité. 
Il regroupe des médecins, des infirmiers, des kinésithérapeutes, un ostéopathe, une
sexothérapeute et des dentistes.

La liste du personnel de santé peut vous être fournie à l’accueil de la mairie.

La municipalité est ouverte à toute demande d’installation de personnels de santé sur la
commune.

Des praticiens sont également installés dans l’ancien logement du gardien du bâtiment des
Combettes : kinésithérapeutes – sage-femme (fin 2025)

    * Pharmacien

À côté du pôle médical, une pharmacie propose ses services avec une grande amplitude
d’horaires d’ouverture.

    * Annuaire

Un annuaire des professionnels de soins et d’aide aux habitants est disponible à l’accueil de la
mairie sur simple demande.
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    * Mutuelle Communale

La CCAS a signé une convention avec la « Mutuelle Entrenous » permettant l’accès de celle-ci
aux habitants de la commune. 

Une permanence a lieu en mairie :

 * Les mercredis de 9h à 12h sur RDV :

10 et 24 septembre 2025

8 et 22 octobre 2025

5 et 19 novembre 2025 

3 et 17 décembre 2025

Les rendez-vous peuvent être pris par téléphone au 09 69 39 73 38.

    * Services administratifs

À l’accueil de la mairie, de nombreuses informations et services peuvent être fournis.
Toutefois, la commune de St Georges-de-Commiers n’est pas habilitée à réaliser les cartes
d’identité et les passeports, cette prestation est réservée aux agglomérations de plus grande
importance (Vif  – La Mure…)

Le bus France Services qui passent sur la commune à la possibilité de vous aider dans toutes
vos démarches administratives.

    * Passage du Bus France Services

Depuis 2023, le CCAS a mis en place le passage du bus « France Services » sur notre
commune en complément de l’accueil à la maison France Services de Vizille. C’est un service
de proximité.

 Le bus est présent :

 *tous les deux mois : janvier – mars – mai – juillet – septembre – novembre
Le 2  vendredi du mois de 13h30 à 16h30ème

Il permet de répondre aux besoins des habitants confrontés à l’isolement ou encore à la
fracture numérique, ayant des demandes dépassant le cadre du personnel communal.

tel:0969397338
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Les démarches peuvent concerner aussi bien le renouvellement d’une carte d’identité, du
permis de conduire, de la déclaration sur les revenus, de l’assurance maladie, de France
travail, ...

 Ce bus est adapté à la confidentialité des échanges. 

 Ce service est gratuit et sans rendez-vous. 

    * Déchets – recyclage

Le ramassage des déchets et les points de dépôt de produits recyclables sont de la compétence
de la Métropole.

La municipalité est en lien avec la Métropole pour toutes les demandes, mais n’est pas
décisionnaire.
           
 
    * Qualité de l’eau

Grâce à la Métropole qui a financé le projet, depuis mai dernier, et après 3 ans de travaux, les
habitants de la commune peuvent bénéficier d’une eau de qualité, car la commune est
raccordée aux puits des Isles du Drac.
 
 
    * Entretien de la chaussée     

L’entretien de la voirie est de la compétence de la Métropole.

Le désherbage dans la commune : face à l’interdiction d’utilisation de produits
phytosanitaires, les abords des routes demandent plus d’intervention des services municipaux.

Il en va de même de l’entretien des cimetières où une végétalisation des allées est en cours.

    * Commerces
         
La commune bénéficie de plusieurs commerces situés :
           

 * au niveau de la gare :

Un tabac - presse qui propose également différents services : relais postal – relais colis –
quelques produits d’épicerie en dépannage.

Une boulangerie

Un bar - restaurant

Un food truck
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 * sur la place de la mairie :

Un coiffeur

Un marché qui a été mis en place le lundi de 16h à 19h sur le parking, sous la place du
pôle médical.

La municipalité souhaite étoffer le nombre de commerces sur le site de la gare lors de
l’aménagement de ce quartier.

 
     5 - Activités sportives – culturelles – loisirs
 
    * Aires de jeux

Quatre city-stades existent sur la commune : 

 * à Saint Pierre, derrière l’école maternelle 
                                 * à Saint Georges, derrière la mairie
                                 * rue des Tillerets
                                 * aux Isles

Des aires de jeux

  * sur St Pierre
                                 * place de l’église
                                 * entre les deux écoles

Le pumptrack 

                                 * derrière l’école maternelle à St Pierre

    * « Vélorail des Alpes »

Depuis Avril 2025, la commune a mis en place un vélorail le « Vélorail des Alpes ».

Il permet de rendre la commune plus attractive, mais aussi  de redonner vie à l’installation
ferroviaire du « petit train de La Mure » laissée à l’abandon depuis l’éboulement en amont de
Monteynard.

Il fonctionne d’avril à octobre. Il est géré par la société Ecotourisme.
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    * Associations 

Vingt-neuf associations sportives et culturelles existent sur la commune :
           - Le comité des fêtes
           - L’amicale des retraités
           - Le sou des écoles
           - Les P’tites canailles (crèche)
           - Le marché de noël 
           - Le comité paroissial
           - Le centre de loisirs (CSC Malraux)
           - Drac’art (chorale) 
           - La Puce à l’Oreille (conteuse qui intervient dans les locaux de la bibliothèque)
           - Théatr’art (enfants et adultes)
           - Bout de tissus (couture pour adultes)
           - Cyber services (informatique)
           - Les rails du Drac (sauvegarde et valorisation patrimoine ferroviaire)
           - L’abeille des Commiers (association d’apiculteurs)
           - L’amicale des boules
           - Ba-bad des Commiers (badminton)
           - Danse modern jazz
           - L’escalade
           - La gymnastique volontaire (pilate – yoga/gym douce/stretching – cardio
training/renforcement musculaire – multi-activités pour enfants)
           - JSSG (football pour enfants et adultes)
           - Lai muoi (arts martiaux)
           - Les Commiers dansants (danses de salon)
           - Seulua (danse urbaine)
           - Le tennis
           - L’ACCA (chasse)
           - La gaule des Commiers (pêche)
           - Nature et loisirs des Commiers (permet la découverte de la région et ses alentours en
marchant)
           - Le ski club
           - La bibliothèque (avec expositions temporaires et animations pour enfants)

Chaque année, début septembre, se tient le forum des associations où vous pouvez vous
inscrire.
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Les activités des associations se déroulent dans les bâtiments municipaux : 

Salle polyvalente des Combettes
Salle des fêtes
Salles Vercors et Connex (réunions et activités manuelles)
Salle de motricité à l’école maternelle
Salle des fêtes de Notre Dame de Commiers

Les demandes de salles sont nombreuses et un planning est mis en place pour satisfaire toutes
les associations une fois par an.

 
    * Animations sur la commune

 * Les 10 jours de la culture

En lien avec la Métropole, un spectacle est proposé chaque année aux habitants de la
commune.

 * Vogue

Chaque année, la vogue de la St Georges est organisée par la municipalité avec l’aide du
comité des fêtes et des associations. 

 Elle offre aux familles la possibilité de profiter d’attractions.

 * Les feux d’artifice du 13 juillet

Une soirée festive a lieu le 13 juillet comprenant :

Un repas et une buvette proposés par le comité des fêtes
Une animation par un orchestre avec possibilité de danser
Un feu d’artifice qui est tiré à la nuit tombée

 * Fête de Noël pour les enfants de la commune
 
Un dimanche de décembre, la municipalité organise un spectacle pour les enfants de la
commune où le père Noël est présent.

La même semaine, une distribution de cadeaux dans chaque classe est faite par le père Noël et
ses lutins.
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 * Fête de Noël des séniors

En décembre, le CCAS et la municipalité propose aux séniors de plus de 70 ans un moment
convivial autour d’un repas où un orchestre les invite à la danse. 

Les personnes qui ne peuvent ou ne veulent pas assister à cette manifestation, peuvent
demander un colis qui leur est distribué le samedi qui précède.

Un courrier est envoyé à toute personne de plus de 70 ans lui demandant de choisir entre :

Le repas
Le colis
Aucun des deux

 * Le comité des fêtes

Le comité des fêtes organise des soirées variées tout au long de l’année.

 * Drac’Art 

 La chorale donne une à deux représentations dans l’année.

 * Sortie découverte des sentiers sur la commune

L’équipe des sentiers, en lien avec la municipalité, organise une fois par an, une matinée
découverte des sentiers et des paysages de la commune. 

Il y a plusieurs tracés, permettant ainsi à chacun de pouvoir en profiter seul ou en famille.

 * Journée propre ou journée citoyenne

La propreté de notre commune est l’affaire de chacun. 

Aussi, la municipalité invite chaque année, les st georgeois et st georgeoises à une matinée
citoyenne où chacun peut contribuer à l’entretien de la commune.

C’est l’occasion de vivre un moment convivial et de participer à une action écologique.
Le nombre de participants n’est toutefois pas très important !
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     6 - Communication

    * Accès Internet 

Le réseau fibre s’installe progressivement sur la commune depuis 2021 permettant ainsi une
meilleure réception internet et de ce fait, plus de possibilités de correspondre par courrier
électronique et d’avoir accès aux informations paraissant sur le site de la mairie.

L’accès à la fibre a donc tendance à se généraliser.

En 2028, le réseau ADSL devrait être complètement supprimé.

Une antenne installée par l’opérateur Orange a été mise en place montée du Moulin à
proximité du réservoir d’eau, permettant aux usagers une meilleure réception via leur
téléphone portable.

    * Communication municipalité
       * Accueil en mairie 

Les horaires d’accueil en mairie sont :
les lundis et mardis de 8h30 à 12h
les jeudis et vendredis de 13h30 à 17h

Pendant la période estivale, qui va du 15 juillet au 15 août, les horaires sont modifiés ;
l’accueil se fait :

les lundi – mardi – jeudi et vendredi de 8h30 à 12 h

       * Cahier de doléances
 
À l’accueil de la mairie, un cahier de doléances est à disposition des administrés ; chacun peut
noter ses demandes et remarques observées sur la commune.
     
                  
       * Rencontre avec un élu 

Monsieur le Maire et ses adjoints peuvent vous recevoir sur simple demande.
Prendre rendez-vous à l’accueil de la mairie ou par téléphone au 04 76 72 57 19.

       * Rencontre avec un agent de l’urbanisme 

Pour toute question concernant des travaux : construction, agrandissement, etc…
Un rendez-vous peut être pris avec un agent de l’urbanisme à l’accueil de la mairie ou par
téléphone au 04 76 72 57 19.

tel:0476725719
tel:0476725719
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       * Des panneaux lumineux ont été installés 

Afin que les St Georgeois puissent accéder aux informations du quotidien sur la vie de la
commune, la municipalité a mis en place deux panneaux lumineux : 

à l’entrée de St Georges de Commiers lorsque l’on vient de Vif.
à l’entrée de St Georges de Commiers, au rond-point, lorsque l’on   vient de   Champ sur
Drac.

       * Une page facebook 

Elle permet de diffuser les informations et évènements de la vie communale.

Si vous n’avez pas de compte facebook, vous pouvez accéder à la page facebook de la mairie
via le site de la mairie en cliquant sur le « f  » situé sur le bandeau de la page d’accueil.

       * Le site de la mairie 

Il a été étoffé. Une présentation en mairie a eu lieu fin juin 2024. 

Vous pourrez y trouver toute information sur la vie de la commune, des associations et
démarches administratives, ... 

       * Le conseil municipal

 Il s’agit d’une instance ouverte au public.

    * Permanence juridique

Une permanence juridique gratuite se tient tous les 1  vendredis du mois en mairie.ers

Maître Florence MANIERI vous reçoit sur rendez-vous pris à l’accueil de la mairie ou par
téléphone 04 76 72 57 19.

    * Permanence d’un architecte conseil en mairie

Pour tout projet de construction ou d’aménagement, un architecte conseil est mis à votre
disposition par Grenoble-Alpes-Métropole. Il vous conseillera sur les règlements d’urbanisme
à respecter et sur l’intégration paysagère de votre projet.

Ce service est gratuit sur rendez-vous par téléphone 04 85 59 99 35.

tel:0476725719
tel:0485599935
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     7 - Vie Communale / Vie sociale

    * CCAS de la commune

Pour toute difficulté sociale, quel que soit votre âge, votre composition familiale, contacter le
CCAS de la commune :

soit par téléphone 04 76 72 57 19 aux horaires d’ouverture de la mairie,
soit par email ccas@st-georges-de-commiers.fr

Le CCAS travaille en lien avec le SLS de Vizille (Service Local de Solidarité du département) -
88 rue Emile Cros – 38220 VIZILLE 
téléphone : 04 76 78 32 32

    * Passage du Bus France Services

Depuis 2023, le CCAS a mis en place le passage du bus France Services sur notre commune
en complément de l’accueil à la maison France Services de Vizille. 

C’est un service de proximité.

Le bus est présent :

Tous les deux mois : janvier – mars – mai – juillet – septembre – novembre
Le 2  vendredi du mois ème

De 13h30 à 16h30

Il permet de répondre aux besoins des habitants confrontés à l’isolement ou encore à la
fracture numérique, ayant des demandes dépassant le cadre du personnel communal.

Les démarches peuvent concerner aussi bien le renouvellement d’une carte d’identité, du
permis de conduire, de la déclaration sur les revenus, de l’assurance maladie, de France
travail, …

Ce bus est adapté à la confidentialité des échanges. 

Ce service est gratuit et sans rendez-vous.

tel:0476725719
mailto:ccas@st-georges-de-commiers.fr
tel:0476783232
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    * EHPAD

La résidence Mutualiste « Le chant du Ravinson » est située sur la commune ; il s’agit d’un
Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes. 

Elle dispose de :
80 places en hébergement permanent 
8 places en accueil de jour.

 45 personnes encadrent ces résidents.

Pour toute information, vous pouvez contacter :
EHPAD « Le chant du Ravinson »   
25 rue des Tillerets - 38450 St Georges de Commiers
Tel 04 76 13 11 98

     8 - Mode de garde – scolarité
 
    * Scolarité

Les enfants résidant sur la commune peuvent être accueillis sur deux écoles :

L’école élémentaire au Bourg
Le groupe scolaire regroupant une école maternelle et une école élémentaire à St Pierre

Les enfants sont affectés dans les écoles élémentaires en fonction d’une carte scolaire :
 

Sur l’école du Bourg 
Pour les familles habitant sur la partie droite de la départementale : depuis le rondpoint à
l’entrée de St Georges du côté Champ sur Drac jusqu’au bout de la rue du Sautaret

Sur St Pierre
Pour les familles habitant sur la partie gauche de la départementale : depuis le rondpoint à
l’entrée de St Georges du côté Champ sur Drac jusqu’à la Tour ainsi que les familles résidant
sur St Pierre.

Les heures d’ouverture des écoles sont :

Ecole du Bourg
 8h30 – 11h30 et 13h30 – 16h30

Groupe scolaire de St Pierre
 8h15 – 11h15 et 13h15 – 16h15

tel:0476131198
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Le décalage d’horaires entre les deux sites permet aux familles ayant un enfant en maternelle
et un enfant en élémentaire à l’école du Bourg d’avoir le temps de récupérer son enfant.

Les effectifs : 
Depuis 4 ans le nombre d’élèves fréquentant les écoles de la commune a baissé de 50, passant
de 290 en 2021 à 240 en 2025 pour le même nombre de classes.

    * Modes de garde

Ces dernières années, l’offre de garde faite aux parents s’est étoffée : 
 

    * La crèche associative « Les P’tites canailles » 

Un nouveau bâtiment a été construit sur St Pierre, derrière l’école élémentaire permettant de
passer d’un accueil de 12 berceaux (lorsque la crèche était située derrière la mairie) à un
accueil de 16 berceaux. 

La crèche est une crèche associative.
 

 Pour toute demande contacter :

Crèche « Les P’tites canailles » - 755 route de St Pierre – 38450 St Georges-de- Commiers
Tel 04 76 40 32 87 et 07 87 38 88 42 – les-petites-canailles0763@orange.fr
Une commission d’attribution des places a lieu tous les ans sur le premier trimestre de l’année
civile.

    * La micro crèche « Les Louloups » 

Elle a ouvert ses portes en septembre 2024. C’est une crèche privée.
Elle accueille 12 berceaux.

Pour toute demande, contacter :
Micro-crèche « Les louloups » - 30 chemin des Dauphins – 38450 St Georges de Commiers
Tel 07 69 84 23 55 – creche@les-louloups.fr

tel:0476403287
tel:0787388842
mailto:les-petites-canailles0763@orange.fr
tel:0769842355
mailto:creche@les-louloups.fr
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    * Les assistantes maternelles 

Une dizaine d’assistantes maternelles proposent leurs services sur la commune.

Pour toute demande, s’adresser au bureau unique du Sicce, SPPE, anciennement Relais
d’Assistants Maternels (RAM).

C’est un lieu de proximité dédié à l’accueil du jeune enfant. Il s’adresse à la fois aux parents et
aux professionnels de l’accueil individuel. Il est situé à Jarrie. 

Il vient en aide aux parents en recherche d’un moyen de garde en leur proposant des
solutions. Il les accompagne dans leur rôle d’employeur.

Il accompagne également les assistantes maternelles.
Mairie de Jarrie – 100 montée de la Creuse – 38560 Jarrie
Tel 04 76 78 89 09 – guichetunique@lesicce.fr

    * Périscolaire pour les enfants de 3 à 11 ans (scolarisés sur la commune)
           
La mairie propose des temps de périscolaire les lundi – mardi – jeudi et vendredi sur deux
sites qui sont les locaux de :

l’École du Bourg 
l’école maternelle du Groupe scolaire de St Pierre 

          - Ouverture à 7h15 le matin 
          - Fermeture à 18h15 les lundi, mardi et jeudi et à 17h30 le vendredi

Les élèves de St Pierre sortant de classe à 16h15 peuvent bénéficier d’un quart d’heure gratuit
de 16h15 – 16h30.

L’inscription est obligatoire via la plateforme Issila.
Pour tout renseignement s’adresser en mairie aux heures d’ouverture - par téléphone au
04 76 72 57 19 ou par email mairie@st-georges-de-commiers.fr

    * Centre de loisirs pour les enfants de 3 à 11 ans

Une convention a été signée entre le Centre culturel Malraux de Jarrie et la mairie afin de
proposer un temps d’accueil aux enfants de 3 à 11 ans, les mercredis et les vacances scolaires.
Le lieu d’accueil est situé dans les locaux de l’école maternelle à St Pierre. 

tel:0476788909
mailto:guichetunique@lesicce.fr
tel:0476725719
mailto:mairie@st-georges-de-commiers.fr
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Il peut accueillir :

20 enfants les mercredis en journée complète (18 enfants) ou en demi-journée (4 enfans)
40 enfants pendant les vacances : Toussaint – Noël – hiver – pâques et les vacances d’été.

Les horaires d’ouverture sont de 8h – 18h

Les inscriptions se font en ligne auprès du CSC Malraux.

Pour tout renseignement, contacter :
           CSC Malraux 
           1 Montée des Clares – 38560 Jarrie
           Tel 04 76 78 00 10 - email contact.cscmalraux@gmail.com

    * Jeunesse

       * Conseil Municipal Enfants (CME)

La commune a mis en place un conseil municipal enfants depuis 2023.

Celui-ci est composé de 11 enfants de CM1 / CM2 avec une parité :

garçon / fille 
CM1 / CM2 
École du Bourg / École de St Pierre.

Il est renouvelé tous les deux ans.

Les élections se font dans les règles des élections des adultes : liste électorale – bulletins de
vote – carte d’électeur – isoloir – urne – dépouillement.

Seuls les élèves de CM1 et CM2 votent.

Les élus élisent leur maire.

Le Conseil Municipal Enfants permet aux jeunes enfants :

De pouvoir s’exprimer

D’être en lien avec les autres jeunes

De donner leur avis sur les projets de la commune

De proposer des idées en prenant compte de l’intérêt général

Réaliser des actions utiles à tous 

D’apprendre à défendre des projets

De s’associer à la vie communale

D’apprendre la citoyenneté

D’être considéré comme un acteur essentiel de la vie politique locale

tel:0476780010
mailto:contact.cscmalraux@gmail.com
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       * Un groupe « Jeunes »

En 2023, avec le soutien du département, la municipalité a proposé une agora à destination
des jeunes de 12 à 25 ans afin de connaître leurs besoins et les actions qu’ils souhaiteraient
mener.

Suite à cette rencontre, un groupe de jeunes s’est constitué. Ils se rencontrent régulièrement.
Ils sont accompagnés dans leurs projets par le CSC Malraux.
 

Ce groupe de jeunes ne demande qu’à s’étoffer.

Il est ouvert à tout jeune ayant entre 12 à 25 ans.
Toute demande d’informations peut être prise auprès de l’accueil à la mairie - par téléphone
au 04 76 72 57 19 ou par email mairie@st-georges-de-commiers.fr
           

       * Mission Locale Alpes Sud Isère

La mission locale est un service public de l’emploi. Elle est chargée d’accueillir les jeunes de 16
à 25 ans sortis du système scolaire, de les informer et de les accompagner dans leur parcours
vers l’autonomie sociale et professionnelle.

Elle s’adresse aux jeunes du territoire qui rencontrent des difficultés dans les domaines tels
que :

l’accès à l’emploi
la formation

Les jeunes peuvent bénéficier :

d’un accueil, une écoute et un suivi personnalisé
d’une aide à l’orientation professionnelle
accompagnement dans leur projet de formation
d’un soutien à la recherche d’emploi

Pour toute information s’adresser à :
Mission locale Alpes Sud-Isère
205 chemin des Mattons – 38220 VIZILLE
Téléphone 04 76 78 88 76 - Email contact@ml-asi.com

Les heures d’ouvertures sont :

de 14h à 17h

mardi et jeudi 9h à 12h et 14h à 17h

mercredi et vendredi 9h à 12h

tel:0476725719
mailto:mairie@st-georges-de-commiers.fr
tel:0476788876
mailto:contact@ml-asi.com


45

     9 - Personnes âgées ou en situation de handicap
                                                                                        
Face à l’isolement des personnes de plus de 60 ans, un « registre de personnes isolées et
vulnérables » a été mis en place au niveau de la mairie par le CCAS.

    * Registre des personnes isolées ou / et vulnérables

Toute personne rentrant dans les critères d’inscription peut faire la demande au CCAS
aux heures d’ouverture de la mairie – par téléphone 04 76 72 57 19 ou par email
ccas@st-georges-de-commiers.fr 

Ce registre est confidentiel.

Ce registre a pour objectif  de constituer un recensement des personnes vulnérables, isolées et
de santé fragile de la commune afin de les prévenir d’évènements exceptionnels : canicule,
grand froid, circonstances sanitaires (épidémie, pandémie)…

Les personnes concernées sont :

Les personnes isolées
Les personnes de plus de 65 ans,
Les personnes de plus de 60 ans et reconnues inapte au travail
Les adultes porteurs d’un handicap

Vous pouvez vous inscrire à tout moment en mairie aux horaires d’ouverture ou en faire la
demande par téléphone au 04 76 72 57 19 – par email mairie@st-georges-de-commiers.fr

Une fois par an un imprimé d’inscription est joint au journal de la commune qui est distribué
en octobre dans vos boites à lettres.

    * Pallier l’isolement – la solitude

Afin de pallier l’isolement et la solitude, un logement intergénérationnel est proposé : les
séniors peuvent louer une partie de leur logement à un étudiant ou un jeune travailleur, en
échange d’un faible loyer et de services. 

Le but est de : 

lutter contre l’isolement 
créer du lien social 
un petit loyer (en cas de logement avec un loyer modéré)
bénéficier d’une présence rassurante.

Pour toute information, contacter :
DiGi (cohabitation intergénérationnelle isère)
2 rue Maréchal Foch - 38000 Grenoble
Tel 04 76 03 24 18 - Email secretariat@digi38.org

tel:0476725719
mailto:ccas@st-georges-de-commiers.fr
mailto:mairie@st-georges-de-commiers.fr
tel:0476032418
mailto:secretariat@digi38.org
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    * Téléalarme

La téléalarme est un service d’assistance, d’entraide et de secours aux personnes dont l’état de
santé ne permet pas des conditions de vie en toute sécurité.

Le but est de pouvoir entrer en contact 24h / 24h et 7 jours / 7 jours avec des professionnels
pouvant vous porter secours.

Ce service fonctionne toute l’année, sans interruption.

Pour mettre en place ce service, un dossier doit être constitué ; il peut être retiré à l’accueil de
la mairie aux heures d’ouverture.

    * Portage de repas

La commune propose aux séniors, le service de portage des repas.

Ce service fonctionne sans interruption toute l’année.

Ces repas sont préparés en liaison froide par un prestataire extérieur, puis portés à domicile
dans la matinée par un employé communal.

Un dossier doit être rempli en mairie. 

Les modalités vous seront communiquées.

La liste des menus sur les périodes souhaitées et les tarifs vous seront remis

    * Passage du Bus France Services

Le bus France Services vient en aide les personnes dans leurs démarches administratives.

Depuis 2023, le CCAS a mis en place le passage du bus France Services sur notre commune
en complément de l’accueil à la maison France Services de Vizille. C’est un service de
proximité.

Le bus est présent :

tous les deux mois : janvier – mars – mai – juillet – septembre – novembre
Le 2  vendredi du mois ème

de 13h30 à 16h30
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Il permet de répondre aux besoins des habitants confrontés à l’isolement ou encore à la
fracture numérique, ayant des demandes dépassant le cadre du personnel communal.

Les démarches peuvent concerner aussi bien le renouvellement d’une carte d’identité, du
permis de conduire, de la déclaration sur les revenus, de l’assurance maladie, de France
travail, etc…

Ce bus est adapté à la confidentialité des échanges.
 

Ce service est gratuit et sans rendez-vous. 

    * Annuaire 

Vous pouvez trouver les coordonnées de personnes proposant leurs services pour vous
accompagner lors de vos rendez-vous, mais aussi les coordonnées de personnels de santé –
auxiliaires de vie – services et artisans pouvant intervenir pour de petits travaux.

Celui-ci est disponible à l’accueil de la mairie aux heures d’ouverture.

    * Transports
 
Le service Flexo+ PMR TAG

C’est un transport en minibus dédié aux personnes à mobilité réduite qui ne peuvent pas
emprunter le réseau TAG seul ou accompagné. 

C’est un service porte à porte.

La tarification est celle de la TAG.

Vous pouvez faire vos demandes de déplacements par téléphone au 04 76 20 66 33 ou par mail
à l’adresse pmr@semitag.fr

tel:0476206633
mailto:pmr@semitag.fr
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III – PROPOSITIONS D’ACTIONS À METTRE EN ŒUVRE OU
À VALORISER

     Suite à l’analyse des besoins et à l’offre existante, différentes demandes sont ressorties de
cette étude :

     1 - JEUNESSE

           * Centre de loisirs : accueil les mercredis et vacances des enfants de 3 à 11 ans

Les remarques font ressortir un manque de places.

Le centre de loisirs peut accueillir :

Le mercredi 20 enfants : 18 enfants en journée complète et 2 en ½ journée.
Les vacances scolaires : 40 enfants 

Nous n’avons pas eu de remontées par le centre Malraux pour des refus d’inscription.

    * Centre de loisirs pour les enfants de plus de 12 ans
 
Aujourd’hui aucune structure existe sur la commune.

Une réflexion est en cours avec le CSC Malraux de Jarrie pour mettre éventuellement en
place un accueil pour cette tranche d’âge.

    * Emplois d’été pour les jeunes de moins de 18 ans

     2 - ASSOCIATIONS - ANIMATION
           
    * Manque d’associations culturelles sur la commune

Les demandes portent sur les associations suivantes :

la musique
l’Histoire et le patrimoine
les ateliers d’écriture
l’art plastique

    * Fêtes de quartiers

Cette manifestation a été proposée par le passé, mais elle n’a pas été renouvelée par manque
de participants : projet à réétudier.
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     3 - COMMERCES

Deux besoins sont ressortis :

L’installation d’un distributeur de billets sur la commune
Le souhait qu’il y ait une superette 

     4 - TRANSPORTS

    * La desserte en bus entre St Pierre et la gare 

    * Les pistes cyclables

au sein de la commune : afin de favoriser les déplacements à vélo en toute sécurité.
Mise en place de pistes cyclables :

          - entre St Georges et Champ sur Drac 
          - entre St Georges et Vif. 

La circulation à vélo est dangereuse.

L’aménagement de pistes cyclables est une compétence Métropolitaine.

     5 - SÉCURITÉ
           
    * Mise en place d’une police municipale

    * Voisins vigilants

Ce dispositif  est à mettre en place en lien avec la gendarmerie. Il demandera une participation
citoyenne.

    * Installation de caméras sur la commune
 

Beaucoup de vols :

Afin de sécuriser la commune, la mise en place de caméras aux entrées et sorties de la
commune est souhaitée.

    * Sécurisation des passages piétons 
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    * Sécurisation de la RD529 

Entre le rond-point du Pré du Bil et l’oratoire de St Pierre.

La sécurisation de chaussée est de compétence Métropolitaine en lien avec la municipalité.

    * Aménagements pour les personnes porteuses de handicap :

les trottoirs
les bus scolaires
l’accès aux églises
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Conclusion

La municipalité est à l’écoute du bien-être de la population st georgeoise.

Aussi, au vu des différents besoins qui ont été exprimés, les commissions vont étudier les
moyens à mettre en œuvre pour répondre aux attentes que les st georgeois ont. 

Certains items, tels la voirie et le transport, sont de compétence Métropolitaine. En
partenariat avec elle, nous allons mettre en avant les projets souhaités afin qu’une réflexion
soit entreprise pour aboutir dans une échéance, plus ou moins longue, à des résultats.

Nous remercions toutes les familles st georgeoises qui ont pris le temps de répondre au
questionnaire, ce qui a permis à la municipalité d’appréhender les difficultés et besoins de la
population.


